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PRÉSENTATION 
Avec près de 70 000 inscrits pour un ratio de 90 % sur le territoire et 10 % à l’étranger, le Conservatoire national 
des arts et métiers (CNAM) propose une offre de formation diversifiée se déployant du niveau 3 au niveau 1 
des certifications. Une partie de ces formations s’inscrit dans le cadre Licence, Master, Doctorat (LMD). Elles 
sont dorénavant redistribuées dans cinq champs. Si leurs périmètres thématiques sont nouveaux, la politique 
générale de l’établissement reste focalisée sur la revendication affirmée d’être « le bras armé des politiques 
publiques de formation professionnelle » aussi bien sur le territoire national qu’à l’étranger, dans une 
dynamique de formation tout au long de la vie. 

Le champ de formation Innovation, conception, création (ICC) propose des formations centrées sur 
l’innovation scientifique, technique, industrielle et entrepreneuriale. Il devrait comprendre deux licences 
professionnelles (LP) (Métiers des arts culinaires et des arts de la table ; Métiers de la médiation scientifique et 
technique), et six masters (M) (Design ; Gestion de l’environnement ; Information, communication ; Innovation, 
entreprise et société ; Management et commerce international ; Management de l’innovation) auxquels 
s’ajoute un master co-accrédité avec l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne qui en est porteuse (Techniques, 
patrimoine, territoires de l’industrie : histoire, valorisation didactique). Notons que le master Design ne figurait 
pas dans l’ancienne offre de formation. 

En réponse aux remarques formulées lors de l’évaluation du bilan, les informations fournies par l’établissement 
rendent plus claire l’articulation d’ensemble de son offre de formation et en particulier, le rôle des équipes 
pédagogiques nationales (EPN) dans le lien entre les différents sites de formation. 

Piloté par l’EPN 16 Innovation, le champ ICC se déploie à Paris et dans les centres en région, ainsi qu’à 
l’étranger (Sénégal, Belgique pour les pays francophones et, depuis 2017, Chine) selon des modalités 
pédagogiques adaptées aux contraintes d’un public souvent déjà en activité professionnelle : formation à 
distance sous des formats divers, enseignements en soirée, validation des acquis professionnels ou des acquis 
d’expérience, validation d’études supérieures. 

En très bonne cohérence scientifique, le champ ICC prend appui sur trois laboratoires de recherche dont le 
statut n’est pas mentionné dans le document : le laboratoire interdisciplinaire des sciences de l’action (LIRSA – 
EA4603), le dispositif d’information et communication à l’ère numérique Ile-de-France (DICEN – EA7339), 
l’Histoire des techno-sciences en société (HT2S – EA3716). 

 

AVIS SUR LES FORMATIONS PROPOSÉES 
Les contours des champs de l’établissement ont été totalement redéfinis : leur nombre en augmentation (cinq 
au lieu de trois), leurs intitulés totalement nouveaux, s’accompagnent d’une restructuration de la liste des 
formations qui les composent. 

Le nombre de mentions du champ ICC est réduit (deux LP, sept M dont un en co-accréditation). Elles 
s’inscrivent dans plusieurs domaines : Arts, lettres, langues (ALL) (un M) ; Droit, économie, gestion (DEG) (un LP, 
quatre M) ; Sciences, technologies, santé (STS) (une LP) et enfin, Sciences humaines et sociales (SHS) (deux M 
dont un en co-accréditation). Les documents fournis par ces formations ne permettent pas toujours de 
mesurer en quoi leur inclusion dans le champ est justifiée. C’est ainsi que le mot-clé « innovation » revendiqué 
par la LP Métiers de la médiation scientifique et technique, ne porte que sur l’innovation - par ailleurs mise en 
avant - des modalités pédagogiques offertes au public dont on note qu’il est toujours désigné par les termes 
« auditeurs » ou « élèves ». On peut aussi s’interroger sur l’inscription dans le champ ICC des masters 
Management et commerce international, Gestion de l’environnement, et Techniques, patrimoine, territoires 
de l’industrie : histoire, valorisation didactique. On peut également se demander pourquoi le projet de 
création du nouveau master Design n’est pas inscrit dans le champ Numérique et société qui veut intégrer le 
design dans ses contenus de formation. Bien que la fiche de présentation de ce master soit étoffée, elle fait 
l'impasse sur les éléments essentiels de son organisation pédagogique, éléments qui permettraient d'apprécier 
si elle est ou non conforme aux attendus fixés par le cadre national des formations (22-01-2014) et l'arrêté 
master (25-04-2002) : unités d’enseignement, crédits européens (ECTS), répartition du volume horaire, par 
ailleurs très élevé. 

Des projets soumis à accréditation ne répondent pas totalement aux remarques faites à l’occasion de 
l'évaluation du bilan. C'est ainsi que le volume horaire de la LP Métiers de la médiation scientifique et 
technique (360 heures), jugé insuffisant, n’a pas été augmenté et la mise en place du conseil de 
perfectionnement n’est pas mentionnée. Un effort a été fait pour augmenter le nombre de professionnels 
extérieurs à l’établissement. Toutefois, les informations ne permettent pas d’estimer l’ampleur de leur 
participation en termes de volume horaire. On note, par ailleurs, l’absence de responsable de formation. 
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L’ensemble des éléments fournis dans le document présentant le champ ICC permet de constater qu’il 
s’inscrit pleinement dans les axes stratégiques définis par le CNAM, centrés sur la formation professionnelle 
déployée au sein d’un réseau national et international dans un ajustement constant à un public en évolutions 
professionnelles. 

Le champ est présenté comme devant être en interaction permanente avec les formations des autres 
champs de l’établissement. A ce titre, les formations qu’il propose sont vues comme venant compléter ou 
enrichir d’autres formations plus spécialisées. Toutefois, le caractère succinct des informations ne donne 
qu’une image floue de la façon dont ces relations seront mises en œuvre. Tout au plus, peut-on noter que le 
volet « Innovation » revendiqué par le champ trouve une expression concrète dans sa contribution à une 
action de type IDEFI (Initiatives d’Excellence en Formations Innovantes) pilotée par l’Université Grenoble Alpes. 

Le champ s’insère dans un environnement socio-économique circonscrit majoritairement à la région 
parisienne mais se tourne aussi vers l’Europe (l’Institut européen d’éducation et de politique sociale ; la région 
wallonne via le programme Creative Wallonia). 

Les formations du champ sont adossées à trois laboratoires de recherche dont les travaux se déploient 
principalement sur l’innovation et le design dans l’industrie et dans les politiques publiques, dans leurs 
dimensions historiques, organisationnelles et prospectives. Ces laboratoires sont intégrés à différents 
regroupements de type labex (Laboratoire d’Excellence) : labex Création, arts et patrimoine (DICEN et HT2S) ; 
labex Dynamiques territoriales et spatiales (LIRSA et HT2S) : labex Sciences, innovation et techniques en société 
(LIRAS et HT2S). 

Des partenariats, dont il n’est pas possible d’apprécier la nature, sont établis avec des établissements 
étrangers sur les questions de prospective (Côte-d’Ivoire ; Sénégal ; Belgique ; Brésil), d’innovation et de 
design (Chine), de commerce international (Géorgie). 

Les recommandations du Hcéres lors de l’évaluation du bilan s’adressaient à des champs différemment 
structurés. Le réaménagement actuel ne permet pas d’en suivre l’application réelle. Si l’on considère les plus 
générales d’entre elles, force est de constater que l’établissement réaffirme avec force son objectif de 
formation professionnelle en direction de tous les publics. Il est regrettable de constater que la recherche, 
dont la contribution à la formation était jugée bien trop modeste, n’est même pas évoquée dans la 
déclaration d’intentions stratégiques. S’il est possible de considérer que les bénéficiaires des formations tirent 
profit des apports de la recherche, il convient aussi de regretter que leur propre formation à cette mission de 
l’université ne constitue pas un objectif. 

 

AVIS SUR LE PILOTAGE ET SUR LES DISPOSITIFS 
OPÉRATIONNELS 
L’organisation du pilotage des formations fait l’objet d’informations reprises à l’identique par les cinq champs. 
Il est alors difficile d’apprécier comment le champ appliquera cette politique générale. 

Plusieurs niveaux de pilotage s’emboîtent et interagissent : direction nationale des formations ; EPN lesquelles 
accueillent des représentants internes à l’établissement et des représentants du monde socio-économique ; 
champs. Un comité de pilotage des champs, incluant les coordonnateurs de chaque champ, se réunit une 
fois par an. 

Cette structuration devrait permettre une coordination effective des formations et des équipes 
pédagogiques. Le rôle des étudiants et des diplômés dans ce pilotage d’ensemble est difficile à apprécier. 
Ceux-ci ne figurent pas dans les conseils d’EPN ni dans les comités de pilotage des champs, tels qu’ils sont 
présentés dans la partie commune des documents. En revanche, ils seront sollicités dans les conseils de 
perfectionnement. Le périmètre de ces conseils ainsi que celui des dispositifs d’évaluation gagneraient à être 
précisés ; par exemple, bien que des conseils de perfectionnement soient prévus, pour répondre aux 
recommandations concluant le bilan, il semblerait qu’ils le soient au niveau des équipes pédagogiques 
nationales alors qu’ils devraient l’être pour chaque mention de diplôme. 

La mise en œuvre de la politique de l’établissement est assurée par plusieurs dispositifs. Il conviendrait 
cependant de fournir des informations plus structurées (organigramme, par exemple) afin d’en apprécier plus 
aisément sa réalisation. Le suivi des programmes, commun à l’ensemble des formations, permet de constater 
que les outils d’autoévaluation des sont bien prévus. 
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Par ailleurs, le Centre de Ressources et d’Appui Pédagogique devrait jouer pleinement son rôle 
d’accompagnement individuel des étudiants. Il convient aussi de noter que le CNAM a bien pris en compte 
les recommandations du comité d’évaluation du bilan sur la place des langues étrangères. Celles-ci sont 
dorénavant intégrées dans les cursus de formation sous forme d’une unité d’enseignement dotée d’ECTS. 

 

LES FORMATIONS 
 

Intitulé de la mention L/LP/M Établissement(s) Remarque(s) 

Métiers de la médiation 
scientifique et 
technique 

LP CNAM 

Au vu des problèmes constatés et décrits dans 
l’analyse (en particulier, l’insuffisance du volume 
horaire et ses conséquences sur les contenus de la 
formation ainsi que la participation non quantifiée 
des professionnels non académiques), une 
réflexion s’impose avant d’envisager l’ouverture 
de cette formation. 

Métiers des arts 
culinaires et des arts de 
la table 

LP CNAM 

Étant donné l’absence d’information sur les statuts 
des « formateurs CNAM », y compris celui du 
responsable de la mention, aucune 
recommandation ne peut être formulée. Il est en 
effet impératif qu’une formation universitaire – 
même professionnalisante – soit portée par une 
équipe d’enseignants-chercheurs (arrêté du 
17/11/1999). 

Design M CNAM 

Création. 
En l’absence d’informations sur l’organisation 
pédagogique de ce master (UE, ECTS, répartition 
du volume horaire par ailleurs très élevé), aucune 
recommandation ne peut être formulée. Les 
informations fournies lors de la visite ont toutefois 
permis de comprendre que la demande de 
création s’inscrit dans une stratégie de mise en 
place de nouveaux partenariats avec les écoles 
d’art sur une thématique porteuse. Il conviendrait 
alors de rédiger une nouvelle fiche en fournissant 
les informations manquantes pour vérifier 
l’adéquation entre le projet et sa mise en œuvre.  

Gestion de 
l’environnement M CNAM 

 

Information, 
communication M CNAM 

En dépit des remarques du comité d’évaluation, la 
structuration semestrielle reste non conforme 
(semestre 3 : 32 ECTS ; semestre 4 : 28 ECTS). Les 
informations fournies lors de la visite montrent que 
cette anomalie a été corrigée. Cette formation ne 
respecte ni la cohérence pédagogique interne ni 
le principe de spécialisation progressive. 
Notamment, les semestres 2 et 4 sont des 
certifications de spécialisation pouvant être suivis 
hors mention et pouvant même être permutés en 
fonction des cas. Si les informations fournies lors de 
la visite ont permis de mieux comprendre le 
principe des certifications, la structure d’ensemble 
n’apparaît toujours pas clairement. 
Par ailleurs, la recherche n’occupe qu’une place 
réduite dans la mesure où elle n’est qu’un des 
choix possibles du « projet applicatif ». 
Au vu des problèmes constatés et décrits dans 
l’analyse, une réflexion s’impose avant d’envisager 
l’ouverture de cette formation. 
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Innovation, entreprise 
et société M CNAM 

 

Management de 
l’innovation M CNAM 

 

Management et 
commerce international M CNAM 

 

Techniques, patrimoine, 
territoires de l’industrie : 
histoire, valorisation 
didactique 

M 
CNAM 

Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne

L’intitulé de cette formation est hors nomenclature 
sans que l’on sache s’il s’agit ou non d’une 
dérogation. 
Cette formation n’a pas été évaluée dans le bilan 
du CNAM mais dans celui de l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne. 
La fiche de présentation du CNAM est quasiment 
vierge. Il n’est donc pas possible d’évaluer 
l’évolution de cette formation. 
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